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POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR. OUVERTURE DE LA SEANCE 
 
1. La réunion du Sous-comité du SREP a été ouverte par les Coprésidents, M. Erastus Wahome 
(Kenya), représentant les pays bénéficiaires, et M. Frank van der Vleuten (Pays-Bas), représentant les pays 
contributeurs. 
 
POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
2. Les membres du Sous-comité ont adopté l’ordre du jour provisoire distribué sous la cote 
SREP/SC.17/1. 
 
3. Le Sous-comité se félicite de l'annonce faite par le représentant de la Norvège selon laquelle ce 
pays a récemment versé au SREP une contribution supplémentaire de 57 millions de couronnes 
norvégiennes.  La Norvège a réaffirmé son soutien aux nouveaux pays pilotes du SREP, notamment en 
appuyant l'élaboration des plans d'investissement et des projets dans le cadre des nouveaux plans 
d'investissement élaborés dans les autres pays d'Afrique.  
 
POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR. RAPPORT D’ACTIVITE SEMESTRIEL DU SREP 
 
4. Ayant examiné le document SREP/SC.17/3, intitulé Rapport d'activité semestriel du SREP, le Sous-
comité du SREP se félicite des progrès accomplis pour faire avancer les activités du SREP dans les pays 
pilotes.  
 
5. Le Sous-comité apprécie le nouveau format du Rapport d’activité semestriel et l'analyse effectuée 
par l'Unité administrative des FIC, en collaboration avec les BMD et l’Administrateur, sur la disponibilité des 
ressources, l'examen de la réserve de projets et les rapports sur l’évolution du portefeuille.  Le Sous-comité 
demande à l'Unité administrative des FIC, en étroite collaboration avec les BMD, d'améliorer les 
informations qualitatives sur l'état d'avancement de la mise en œuvre des projets fournies dans le Rapport 
d’activité semestriel. 

 
6. Le Sous-comité exhorte les BMD à collaborer étroitement avec les gouvernements et les autres 
parties prenantes dans les pays pilotes afin d'accélérer l'élaboration et la mise en œuvre des projets. 

 
7. Le Sous-comité demande aux pays pilotes du SREP qui n'ont pas encore finalisé leurs plans 
d'investissement, en coopération avec les BMD, de concevoir des plans et des projets d'investissement de 
manière à permettre l'accès à d'autres sources de financement, en particulier le Fonds vert pour le climat 
(FVC). En outre, conscient que certains projets qui ont reçu ou recevront des financements du SREP pour la 
préparation de projets peuvent ne pas être financés par le SREP faute de ressources disponibles, le Sous-
comité demande aux BMD et aux pays pilotes de s’efforcer au mieux d’obtenir des fonds pour la mise en 
œuvre de ces projets auprès d'autres sources de financement, notamment auprès du FVC.  

 
8. Conscient de la progression de la mise en œuvre du portefeuille du SREP, le Sous-comité note 
l'importance de la gouvernance et demande à l'Unité administrative des FIC, aux BMD et aux pays pilotes 
de consacrer plus d’efforts à tirer les enseignements des résultats obtenus, à diffuser les connaissances et 
les récits d’expériences émanant des bénéficiaires et d'autres parties prenantes, notamment des femmes et 
des peuples autochtones. Le Sous-comité demande également à l'Unité administrative des FIC d'étudier les 
possibilités de réaliser des gains d'efficacité économique à mesure que progresse la mise en œuvre du 
portefeuille du SREP.  
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POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR. QUESTIONS DIVERSES 
 
9. Le Sous-comité prend note d'une suggestion émise par un membre du Sous-comité tendant à ce 
que les BMD fournissent des rapports sur l'état d'avancement de la mise en œuvre, en particulier sur les 
projets ayant un impact significatif sur les résultats du portefeuille de manière générale, les projets financés 
principalement par le SREP et les projets présentant des risques particulièrement élevés.  Ces rapports 
pourraient être fournis par les BMD sur la base de leurs rapports internes, de sorte que les efforts 
supplémentaires pour les préparer puissent être réduits au minimum. 
 
POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR. CLOTURE DE LA SEANCE 
 
10. La réunion a été déclarée close le mardi 6 juin 2017 à 14h00.  

 


